
 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL tenue le 

MARDI 1er OCTOBRE 2024 à 20h00, salle d’honneur de la mairie déléguée de Neuilly-lès-Dijon 

umérotation Ordre du jour Délibéré 
 

DE2024-10-01_42 
 
Désignation d’un secrétaire de séance 
 

 
Unanimité 

 
 

DE2024-10-01_43 
 
Arrêt du procès-verbal de séance  
 

 
Sans objet 

 
 
 

DE2024-10-01_44 

 
Approbation de l’Avant-Projet Définitif pour la réhabilitation et la 
rénovation énergétique de la salle Jean Herbin et de l’école 
maternelle de Neuilly-lès-Dijon et autorisation de lancement 
des procédures de marchés publics pour la bonne réalisation 
des travaux 
 

 
 
 

Unanimité 

 
 

DE2024-10-01_45 

 
Autorisation de lancement d’une procédure de consultation 
pour le nettoyage courant et occasionnel des locaux 
communaux  
 

 
Unanimité  

 
 

DE2024-10-01_46 

 
Autorisation de lancement d’une procédure de consultation 
pour l’encadrement des services périscolaire et extrascolaire – 
désignation des membres de la commission de délégation de 
service public  

 
Unanimité 

 
Scrutin de liste à la 

représentation 
proportionnelle  

 
DE2024-10-01_47 

 
Cabinet médical – Instauration et révision de baux 
professionnels  
 

 
19 voix pour, une voix 

contre et 5 abstentions 

 
DE2024-10-01_48 

 
Décision modificative budgétaire  
 

 
Unanimité 

 
 

DE2024-10-01_49 

  
Convention de partenariat entre le Département de la Côte-d'Or 
et la Commune de Neuilly-Crimolois pour le développement de 
la lecture publique  
 

 
Unanimité 

 

 
DE2024-10-01_50 

 

 
Animaux en divagation – facturation des frais de capture 

 
Unanimité 

 

     Affichée le 08 octobre 2024   

                              Le Maire, Didier RELOT 


